
îdfit» (]'i ro"ul;ult', qu" m'-'ispii-.; h; vol(> sur los Rosohi lions, t^sL con
finiiée |);ir raf.ùLude diîs t'inillos piibli.jiu'ii et onileiirs, qui, nmis
(le lîi veillt', sont (levcM'.iis les unneuiis (-u leiideinniii, an i oint de
conmieiieer ininiédialenion; ajjKslevotu à msultei' les Métis qu^,

;; ;
jus(|iie là, ils avaient [jretendu delendre avec conrage et sincerile.

:\ Qnell(> humiliation, si, pendant les cinq années qui vont suivre,
certains jonrnaiix, soi-disai,t amis, allaient s'elloroer de jui-tifier

l'atlilnde prise, pendant 1rs euKj années passées, par certains antres
journaux trop évidemment hostiles !

On p!'éti'nd iine Lin-d Carjiarvon n'aurait jamais consenti à
accoider Tamnistie pleme < t simple [)0ur tons. Qui lésait? j)nisquo
déjà le téléj4iaphe annonce (pie 1(> nohle Lord a donné son assenti
mv'Utanx Kes(, huions do l'Honorable M, A. Maclvenzie, qui pourtant
sont loin d être en harmonie avec le dernier naratrraphe" de sa
dépèche. Ijes honiniey aussi distinp:nés (jue Sa SeiLrneurie ne sont

'
jias obstines, la preuve en est évidente d-uis la réponse faite à la

',; dépêche du Tn's-Aonorable Comte Diiirerin. Ce dernier n'a eu
qu'à exprimer son opinion pour la faire appiouver sur tons les

.;' j)oints par le Minisli't! des Colonies. Si le Gtmvernement Canadien'
avait pris la lu^sponsahilite de demander l'amnistie pure et simple,
il ranrait obtenu, comme il a obienu une amnistie partielle. Le
(lOuvernement de Sa Majesté n'aurait ])as refuse h; Gouvernement
du Canada, puis(jne Lord Carnarvon luimême dit que ••celte (jues

.

'• tion ne neut ('dre paifaitement comprise, dans tonte sa portée, qn»
" [tar ceux qui résident sur les lieux et en connaissent familière-
" ment tous les détails"

Sou Excellence le Gouverneur Général, eu parlant de Topin-on
par moi émise '' que les Gouvernements Impérial et Colonial sont

liés par les promesses d'Amnistie que j'ai faites," '' dit que " TAdmi
uistration Canadienne actuelle, est dt» ceux qui ont rrfusi' dr,

recoiuiailre la ivilciW tCmie pareille oblii/alhn."' L:\ Dépêche semble
donc indiquer (jue le 10 I)éceinbi-e 1H74. le Cabinet Canadien,
maigre le Rapport du Comité du Kord-Onest, n'avait pas encore
reconnu ce que les Résolutions du IJyFévrier 1875, prouve qu'il

a reconnu de[)uis. [I faut que, pendant ces deux mois, il soit sur

i
venu quelque 'dioso qui a eu encore [dus d'effet (jue le Rapjtort

pour inlluencei l'opinion du Cabinet d'Ottawa. Ce (jnehine chose
' pouvait bien être indiqué au Très rionoraôle Secrétaire d'Etat pour

les Colonies, et aurait eu indubitablement sur le Gouvernemer t

impérial l'iulluence. qu'il a eu sur le Gouvernement Canadien.
L'Honorable Ministre d» la Justice a dit, le 12 Février. '• que

"les détails de l'exécution à<i St^oii qut expliquent le ion sévère des
'* dépêches^ vinrent raviver les difficnllés et en susciter de nonvel-
'' les." Tout le monde sait en effet, :ine la série de lettr-s publiées

par le ''Maiiitobu Gazette" sous la signature de Jahn Bruce a eu
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